
Efficacité énergétique  
audit énergétique ou mise en place de 
l’ISO 50001 ?
L’article 8 de la directive européenne 2012/27/UE impose aux grandes entreprises de réaliser un audit énergétique devant couvrir 
80% de la facture énergétique (65% par dérogation la première année). Cependant, celles-ci peuvent être exemptées si elles 
mettent en oeuvre un système de management de l’énergie (ISO 50001). 

SGS vous aide à mettre en oeuvre l’une ou l’autre démarche en fonction du profil de votre entreprise et vous conseille en amont : 
avantages et inconvénients, évaluation des coûts, étude de maturité du système, définition du périmètre, etc. 



éalisation dE
l’audit énErgétiquE

Nos missions d’audit énergétique 
s’appuient sur une caractérisation 
approfondie des activités de 
l’entreprise dans les domaines 
du bâtiment, de l’industrie et du 
transport.

L’audit conduit à un plan d’actions 
et d’amélioration destinés à 
atteindre des objectifs chiffrés de 
réduction des consommations 
énergétiques en lien avec vos 
politiques. 

nos méthodEs d’audit s’appuiEnt sur 
lEs étapEs clés dE la normE 16 247 Et 
pEuvEnt sE résumEr commE suit :

l’audit énErgétiquE Est un outil complEt d’aidE à la décision, rEposant sur 
dEs indicatEurs clés, mEsurés sur sitE.

1 réunion dE démarragE

2 rEcuEil dE donnéEs

listing des 
équipements, 

consommations 
historiques, éléments 

contractuels

3 travail sur placE

relevé détaillé, plan de 
mesures, reportage 

photo, enquête 
d’opinion, mesures 
complémentaires, 

etc.

4 analysE 

analyse critique des 
consommations, modes de 

gestion, défi nition des cas de 
référence

5 rapport 

rapport d’audit 
incluant évaluation 
de la conception, 
obsolescence des 

technologies, 
gestion opérationnelle 

et de maintenance, 
évaluation des gains 

économiques

6 réunion dE clÔturE 

L’audit énergétique est également :

 obligatoire pour les copropriétés 
d’habitation de plus de 50 lots, 
équipées d’une installation collective 
de chauffage ou de refroidissement, et 
construites avant le 1er juin 2001,

 en cours sur l’immobilier de l’État dans 
le cadre de son plan de rénovation 
initié en 2008,

 conseillé aux propriétaires des 
bâtiments équipés d’une installation 
collective de chauffage ou de 
refroidissement dans le cadre d’un 
plan de travaux ou d’un Contrat de 
Performance énergétique (CPE).

Les équipes SGS sont expertes pour 
réaliser les mesures :

 de combustion 
 d’éclairement
 de débit de fuites d’eau
 des températures et de l’hygrométrie 
par thermographie infrarouge

 de la qualité de l’air intérieur
 acoustiques

De plus, SGS propose des solutions de 
mesures innovantes et non-intrusives 
des consommations électriques afi n 
de caractériser les différents usages 
(éclairage, chauffage, ventilation) par 
zone du bâtiment.



ccompagnement à la mise 
en œuvre du management de 
l’énergie ISO 50001 

Le système de management 
de l’énergie vous permet de 
maîtriser et de diminuer vos 
consommations d’énergie dans la 
durée.

Les avantages pour l’entreprise 

 Réductions de la consommation 
d’énergie pérennes

 Économies sur les frais d’exploitation 
 Cohérence et synergie avec 
d’autres démarches de gestion de 
l’environnement 

 Atteinte des objectifs 
gouvernementaux et internationaux 
dans le domaine de la gestion de 
l’énergie et des émissions de gaz à 
effet de serre 

Les avantages vis-à-vis des tierces 
parties 

 Exemption règlementaire (LOI n° 2013-
619 du 16 Juillet 2013) 

 Crédibilité vis-à-vis de vos parties 
prenantes 

 Amélioration de l’image de l’entreprise 
(RSE) 

 Données fiables recueillies par des 
auditeurs externes, à des fins de 
reporting extra-financier (GES & Art 
225 de la loi grenelle 2) 

 Anticipation des attentes clients 

SGS vous aide à déployer un 
système de management de 
l’énergie selon l’ISO 50001

 Évaluation des principales utilisations 
d’énergie ou usages énergétiques

 Définition des axes d’amélioration 
visant la performance énergétique

 Développement d’un plan d’action 
énergie

 Constitution de scénarii et 
détermination de la consommation de 
référence liés à l’utilisation de l’énergie

 Identification des indicateurs et des 
objectifs de performance énergétique

 Conseil sur les processus d’achat
 Accompagnement à l’identification 
d’opportunités d’amélioration de la 
performance énergétique

 Formation et sensibilisation à l’énergie
 Etc.

SGS vous fait bénéficier d’un 
accompagnement sur-mesure

 Mise en oeuvre d’un système de 
management de l’énergie au regard 
du système de management en place. 
Si votre entreprise est déjà certifiée 
(ISO 9001, ISO 14001, OHSAS 18001, 
etc.), SGS évalue la maturité du 
système de management existant vis-
à-vis de l’ISO 50001.

 Proposition de transposition des 
exigences de la norme ISO 50001 
selon votre approche et l’état de votre 
système actuel.

 Adaptation des solutions aux 
ressources et moyens en place

 Accompagnement technique sur la 
planification énergétique en fonction 
de vos exigences

 Accompagnement individuel ou 
collectif /mono ou multi-sites

Pour en savoir plus sur nos 
services Etudes et conseil, 
contactez nous au 01 69 36 51 80 ou 
sur fr.environnement.hse@sgs.com



www.sgs.com
www.sgsgroup.fr

©
 S

G
S

 G
ro

up
 M

an
ag

em
en

t 
SA

 –
 2

01
4 

– 
A

ll 
rig

ht
s 

re
se

rv
ed

 - 
S

G
S

 is
 a

 r
eg

is
te

re
d 

tr
ad

em
ar

k 
of

 S
G

S
 G

ro
up

 M
an

ag
em

en
t 

SA

N
°3

26
 o

ct
ob

re
 2

01
4


